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 Niveau scolaire choisi : collège 

 
 Programme concerné : histoire quatrième 

 
 Thème choisi : la fonction préfectorale 

 
 
 Définition de la problématique :  

 
« En quoi l’exemple toulousain illustre-t-il différents aspects de la fonction 
préfectorale ? » 
 
 Intérêt pédagogique : ce nouveau dossier de la série du service éducatif des 

Archives municipales de Toulouse, s’intéresse 
 
 
 
 
Intérêt pédagogique 

 
Ce nouveau dossier de la série du service éducatif des Archives municipales de 
Toulouse s’intéresse à un des aspects de la mise en place des structures d’un état 
moderne centralisé sous Bonaparte. 
Il permet d’appréhender les innovations de la politique de Bonaparte dans la 
réorganisation de l’administration et de comprendre que les fondements de notre 
société s’appuient encore sur des morceaux de ces « masses de granit » jetées sur le 
sol par Napoléon. Certaines de ces masses, notamment la fonction préfectorale 
n’échappent pas à l’érosion du temps. 
 
 
 
 
Dispositif 

 
Un jeu de cinq fiches pédagogiques à utiliser séparément décline les thématiques 
suivantes : 
 
Fiche 1 : l’origine du corps préfectoral 
Fiche 2 : le préfet : évolution de la législation 
Fiche 3 : le préfet : une fonction de prestige 
Fiche 4 : préfet/commissaire de la République : alternance des régimes et variabilité 
dans les appellations 
Fiche 5 : le préfet, représentant de l’Etat : exemples de missions 
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FICHE 4-  PREFET/COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE : 
 ALTERNANCE DES REGIMES 
 ET VARIABILITE DANS LES APPELLATIONS  

 
En quoi le mode de désignation du représentant de l’Etat dépend-t-il 
du régime politique ? 
 
Durant deux siècles, les termes pour désigner le préfet ont évolué. A trois reprises 
l'appellation de « commissaire » a remplacé celle de « préfet », comme pour rappeler le 
souvenir de l'action des représentants en mission de la Convention ou des commissaires du 
Directoire. A chaque période (1848, 1944 et 1982), ce changement a correspondu à une 
affirmation d'identité républicaine et progressiste de la fonction. 
 

Document 4-A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proclamation de la République  
3 mars 1848 
Imprimé 
A.D.G-H, 4 M 61 
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Observe le document 4-A, puis complète le tableau ci-dessous. 
 
 
Quelle est la nature de ce document ?  

 
 

Quelle est sa date d’écriture ? 
 
 

 

Quel est le régime politique en place ?  
 
 

 

Qui sont l’auteur et le destinataire? 

 
 
 
 

 Quelle est la fonction de l’auteur ? Qui 

remplace –t-il ? Justifie ta réponse en 

t’appuyant sur le texte de présentation. 

 
 
 
 
 
 

A-t-il les mêmes attributions ? Justifie ta 

réponse en donnant la visée du texte. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


